
NOTES IMPORTANTES
1- Une entente de mise en marché : Chaque produc-

teur a la responsabilité de conclure une entente de
mise en marché avec l’acheteur de son choix. Cette en-
tente devrait toujours être conclue avant d’entre-
prendre la production. Elle devrait prévoir un mini-
mum de conditions de vente : le prix, les normes de
production, le volume et les conditions de transport. 

2- Le prix : Le prix payé peut varier en fonction de la qua-
lité du bois. Il est souvent supérieur aux prix affichés
dans les tableaux qui suivent. Sauf indication contraire,
les prix affichés sont des prix payés à l’usine.

3- Les normes de production : Vous devez contacter cha-
que acheteur pour connaître ses exigences particulières.
Le non-respect des normes de production peut entraîner
une diminution du prix offert ou le refus de chargement.

À moins d’un avis contraire, il faut ajouter une surlon-
gueur de 1/2 po par pied aux longueurs indiquées. La
surlongueur maximale est de 6 po. Exemples: 8 pi 4 po;
10 pi 5 po; 12 pi 6 po; 14 pi 6 po; 16 pi 6 po

4- Le volume : Assurez-vous de pouvoir écouler votre bois
avant de le produire. Certaines usines limitent les
volumes achetés. Sauf indication contraire le mesurage
en Mpmp est effectué selon la table de cubage Roy.

5- Le transport : Certains acheteurs se réservent la res-
ponsabilité du transport. D’autres laissent le choix au
producteur de s’en occuper. Le prix du transport doit
être déduit des prix payés à l’usine. Informez-vous au-
près de l’acheteur ou des transporteurs.

6- Le paiement : Le paiement est effectué par le Syndicat
des propriétaires forestiers de la région de Québec. Le
Syndicat offre gratuitement la possibilité de payer le
producteur directement par virement bancaire. À

compter du 1er janvier 2016, les contributions
(prélevés) suivants seront retenues lors du paiement :
• résineux: 1,43 $/m3 solide
• feuillus : 1,37 $/m3 solide
• tremble : 1,04 $/m3 solide

* Pour connaître les contributions selon d’autres unités
de mesurage, consultez le site Internet du Syndicat.

7- Bien que le Syndicat des propriétaires forestiers de la
région de Québec ait déployé tous les efforts pour s’as-
surer de l’exactitude des données, il ne peut être tenu
responsable d’erreurs ou d’omissions dans les ta-
bleaux qui suivent.

8- Une tonne métrique pèse 2 204 livres ou 1 000 kilo-
grammes. Une tonne impériale pèse 2 000 livres.

9- Les usines sont classées selon leur localisation sur la rive
nord ou la rive sud et généralement de l’ouest vers l’est.

10- FC = Face claire, exemple : 4 FC (4 faces claires)

Les prix ayant changé depuis la dernière parution sont identifiés par une trame. 
La trame est grise lorsque les prix ont augmenté et elle est verte lorsque les prix ont baissé

Le Syndicat ne garantit aucun paiement pour toutes livraisons faites aux usines de sciage, de déroulage et des marchés spéciaux.

Syndicat des propriétaires forestiers de la région de Québec

STELLA-JONES Rivière Rouge
Philippe Fredette : (819) 986-8998, poste 1162, (819) 664-0423

• Veuiller communiquer avec l’acheteur avant de débuter votre production.
• Possibilité de produire des poteaux de 32 et 37 pieds après entente au pr/alable avec l’acheteur.
• Aucune carie, ni pourriture. Aucune section morte sur le tronc. Pas de coude. Courbure légère acceptée.
Pin gris et pin rouge 62 pi 8 po et + 170 $/poteau chemin (E)

57 pi 8 po et + 160 $/poteau chemin (D)

52 pi 8 po et + 130 $/poteau chemin (C)

47 pi 8 po et + 95 $/poteau chemin (B)

42 pi 7 po et + 75 $/poteau chemin (A)

(A) Circonférence de 39 à 46 po, (B) de 42 à 48 po, (C) de 47 à 53 po. (D) de 48 à 54 po, (E) de 50 à 56 po, à 6 pi de
la souche.

ARBEC BOIS D’OEUVRE INC. La Tuque, Mauricie
Éric Boivin : (819) 523-2765 #3229

• Tiges sélectionnées par l’acheteur, estimation gratuite.
• Surlongueur de 2 pieds.

Longueur (pi) Circonférence Diamètre au
à 6 pi du gros bout fin bout (po)

Pin gris et pin rouge 52 pi 48 po et + 9 145 $/poteau
47 pi 44 à 47 po 9 115 $/poteau
42 pi 41 à 43 po 8 85 $/poteau
42 pi 39 à 40 po 8 65 $/poteau
37 pi 35 à 38 po 7 50 $/poteau

LONGUEUR DIAMÈTRE PRIX livré à l’usine
au fin bout (sauf indication contraire)

Les marchés spéciaux (résineux et feuillus)
«Prix mis à jour le 7 décembre 2018» Pour voir les dernières mises à jour: www.prixbois.ca

Les marchés du bois 
de sciage et déroulage

Syndicat des propriétaires 
forestiers de la région de Québec
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LES CONSTRUCTIONS DE BOIS ROND LA CIME INC. Stoneham, Québec
François Bourboin : (418) 848-2679

• Achat d’arbre en longueur seulement.
• Martelage des tiges en forêt à la charge de l'acheteur.
• Diamètre minimum hauteur de poitrine (DHP) : 12 po
Pin blanc 600 $/Mpmp

BOIS ROND CONSTRUCTION GC INC. Sainte Catherine-de-la-Jacques-Cartier
Gaétan Couture : (418) 875-0571 ; Cell. : (418) 455-6540

Prix usine
Pin blanc 16 pi 14 po et + 425 $/Mpmp

10 pi 14 po et + 400 $/Mpmp
12 à 16 pi 12 po et + 375 $/Mpmp

Pin rouge 16 pi 12 po et + 375 $/Mpmp
25 à 30 pi 12 po et + 110 $/Billes

LONGUEUR DIAMÈTRE PRIX livré à l’usine
au fin bout (sauf indication contraire)


